
Note du Jury d’Appel à la CCA

« Affichage convocations » (RCV Annexe L § 16.3 et Annexe S § 13.3)

Lors de l’examen de l’Appel 2016-15 un aspect des Instructions de Coures (IC)

utilisées pour cette épreuve d’Optimist a été analysé par le Jury

d'Appel: Il est écrit dans ces Instructions de Course:

IC § 16.3 Des avis seront affichés dans les 15 minutes suivant le temps limite de
réclamation pour informer les concurrents des instructions dans lesquelles ils sont parties
ou appelés comme témoins. Les instructions auront lieu dans la salle du jury, dont le lieu
est précisé en annexes. Elles commenceront à l'heure indiquée au tableau officiel
d’information.

On retrouve cette phrase dans les Instruction de Course Type Voile légère FFVoile :

IC § 16.3 Des avis seront affichés dans les 30 minutes suivant le temps limite de
réclamation pour informer les concurrents des instructions dans lesquelles ils sont parties
ou appelés comme témoins. Les instructions auront lieu dans la salle du jury, située [ ].
Elles commenceront à l'heure indiquée au tableau officiel d’information.

Ecrire que l’affichage des convocations aura lieu « dans les 30 minutes suivant le temps
limite... » semble limiter cette action à cette tranche de temps, ce qui n’est pas le cas dans
l’Annexe L (Guide des Instructions de Course) et l’Annexe S (Instructions de Course types)
de Word Sailing :

Annexe L § 16.3 : Des avis seront affichés au plus tard 30 minutes après le temps
limite de réclamation pour informer les concurrents des instructions dans lesquelles ils sont
parties ou appelés comme témoin.

Cette phrase est beaucoup moins restrictive et ne peut pas être sujet à interprétation.

Suggestion:

Remplacer dans les Instructions de Course types FFVoile:

IC § 16.3 « Des avis seront affichés dans les 30 minutes suivant le temps limite de
réclamation... »

Par:

IC § 16.3 « Des avis seront affichés au plus tard 30 minutes après le temps limite de
réclamation... ».

Le Jury d'Appel , transmis à la CCA le 01/11/2017


